









	Commission pour l'examen de onze projets de lois déclarant d'utilité publique les travaux de restauration à effectuer, en exécution de la loi du 4 avril 1882, relative à la restauration et à la conservation des terrains en montagne : 1° dans le bassin de l'Ardèche moyenne (Ardèche) ; 2° dans le bassin de l’Ardèche supérieure (Ardèche) ; 3° dans le bassin de l’Ouvèze (Drôme) ; 4° dans le bassin d’Eygues-Oule (Drôme) ; 5° dans le bassin de la Pique (Haute-Garonne) ; 6° dans le bassin de la basse Isère (Isère) ; 7° dans le bassin de Drac-Bonne (Isère) ; 8° dans le bassin du Tarn (Lozère) ; 9° dans le bassin de Bastan (Hautes-Pyrénées) ; 10° dans le bassin de la Gave de Pau (Hautes-Pyrénées) ; 11° dans le bassin de la Neste-de-Louron (Hautes-Pyrénées). 1895

